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L’ensemble des partenaires et des professionnels de la filière canne-sucre de La Réunion réunis au sein de 
la Commission Paritaire de la Canne et du Sucre (CPCS) ce mardi 30 septembre 2003 prennent acte de la 
communication de la COMMISSION européenne au CONSEIL et au PARLEMENT sur la réforme de l’OCM sucre 
présentée le mardi 23 septembre 2003. 

Parmi les options présentées à ce stade par la COMMISSION, l’interprofession de la Réunion se joint à 
l’ensemble des professionnels européens pour réaffirmer la nécessité de préserver l’architecture du régime 
actuel et marque notamment son attachement aux « quotas fixes » . 

En outre, pour le cas particulier de La Réunion, il sera essentiel que l’Union européenne compense les 
impacts négatifs d’éventuelles réductions de prix et/ou de quotas, pour les producteurs de canne et de 
sucre, par des mesures d’accompagnement adaptées permettant de poursuivre durablement l’incitation 
au développement de la production de canne et de sucre. 

A ce stade, l’interprofession de La Réunion note avec intérêt que la communication de la 
COMMISSION

1 rappelle que pour les productions particulièrement exposées à un risque d’abandon 
consécutif au découplage : « conformément à la réforme de la PAC de juin 2003, les régions 
ultrapériphériques et les îles de la mer Egée devraient bénéficier d’un traitement particulier en matière 
d’aide à la production. Les paiements directs dans ces régions ne doivent pas être intégrés au régime 
de paiement unique par exploitation. »  

Cela signifie concrètement qu’en tant que RUP, La Réunion ne serait pas touchée par le découplage des 
aides aux productions agricoles. Les politiques agricoles conduites à La Réunion doivent en effet 
durablement accompagner le développement des productions de la matière première (la canne), comme du 
produit fini (le sucre). 

L’interprofession de La Réunion note également avec intérêt que le document de travail des 
services de la COMMISSION

 2 met en exergue le cas particulier des Régions ultrapériphériques en 
précisant que : « cette situation différente par rapport aux conditions de production du continent devrait 
conduire à un traitement différencié des régions ultrapériphériques dans le cadre de la réforme des 
instruments de soutien à l’économie régionale. Les éventuels besoins de restructuration et, si 
nécessaire, de reconversion pourraient être couverts par une enveloppe spéciale réservée dans le 
cadre du prochain paquet financier. » 

A cet égard l’interprofession veut préciser très formellement que l’hypothèse de reconversion ne saurait 
en aucune manière s’envisager dans le cas de La Réunion.  

D’une part, la culture de la canne à sucre et sa transformation dans le Département procurent de multiples 
fonctions au plan économique, social, territorial, environnemental et d’aménagement du territoire sans 
équivalent et sans alternative de substitution.  

D’autre part les objectifs retenus par les Pouvoirs Publics et les professionnels et qui mobilisent depuis 
plusieurs années des investissements publics et privés significatifs visent, pour La Réunion, la remontée de 
la production cannière à 2,5 millions de tonnes de cannes à 2010 sur 30 000 ha de surfaces cannières pour 
une production de 280 000 à 300 000 tonnes de sucres. 

L’interprofession de la filière canne-sucre de La Réunion affirme sa mobilisation et sa totale détermination 
pour continuer à préparer sereinement, au côté des pouvoirs publics et des collectivités locales, les 
échéances de la réforme à venir du règlement sucrier. 

                                                 
1  Communication 2003-554 du 23 septembre 2003 de la Commission au Conseil et au Parlement Européen. Parvenir à un modèle 

agricole durable pour l’Europe par la PAC réformée – les secteurs du tabac, de l’huile d’olive, du coton et du sucre – p. 15 
2  Vers une réforme de la politique sucrière de l’Union européenne – Synthèse des travaux d’analyse d’impact – p.31 et 32 


